
 
 
 

POS 03 - Outil 3 : Bon de commande des antipaludiques 

a) A quoi sert l’outil ? 

C’est un bon de commande spécifique aux intrants subventionnés de lutte contre le paludisme. 

b) Responsabilité  

Responsable de la gestion de stock des médicaments. 

c) Où trouve-t-on l’outil ? 

Dans les pharmacies des structures de santé, magasins de stockage des antipaludiques, au niveau de 
la CENAME et des CAPR. 

d) Quand remplir l’outil ? 

Au moment de la passation de la commande des antipaludiques. 

e) Présentation de l’outil (= description d’ensemble) 

Le bon de commande des antipaludiques est composé de trois parties : 

 Une première partie qui permet de consigner les informations relatives à l’identification de la 
structure et la date de passation de la commande ; 

 Une grille de rapportage réservée à la consignation des données relatives aux médicaments à 
commander ; 

 Une troisième partie dédiée aux signatures du responsable de la Formation sanitaire, du Chef de 
District de Santé et du Chef d’Unité Régionale de lutte contre le Paludisme. 

f) Instructions de remplissage (= description fonctionnelle) 

Au niveau de la structure sanitaire : 

 Inscrire dans les champs appropriés de la première partie : 
 Les informations relatives à l’identification de la structure : Région, District de Santé, Aire de 

Santé et Nom de la structure ; 
 La date d’établissement de la commande. 

 Dans la grille de rapportage, une ligne par produit : 
 Vérifier et compléter si nécessaire, les colonnes pré remplies de la grille de rapportage : 

- Numéro d’ordre ; 
- Code produit 
- Désignation ; 
- Prix de cession au CAPR en FCFA. 

 Reporter dans la colonne « Stock Disponible et Utilisable », le stock physique au moment de la 
commande ;  
Document consulté : la fiche d’inventaire. 

 Calculer et reporter dans la colonne « CMM », la Consommation Moyenne Mensuelle, selon 
la formule : 

𝐶𝑀𝑀 =  
𝐶𝑀1 +  𝐶𝑀2 +  𝐶𝑀3
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

PAIX - TRAVAIL - PATRIE 

 

 
REPUBLIC OF CAMEROON 

PEACE – WORK – FATHERLAND 
…………. …………. 

 
MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 
MINISTRY OF PUBLIC HEALTH 

  



 Calculer et reporter dans la colonne « Quantité commandée », la Quantité à Commander 
(QAC), selon la formule :  

𝑄𝐴𝐶 =  𝑆𝑡𝑜𝑐𝑘 𝑚𝑎𝑥𝑖𝑚𝑢𝑚 –  𝑆𝐷𝑈 –  𝐸𝑛 𝑐𝑜𝑢𝑟𝑠 
 

« En cours » correspond à la quantité en cours de commande (non livrée au moment de la 
commande) ; 

 Calculer et reporter dans la colonne « Montant total », le montant total, exprimé en FCFA 
selon la formule : 
 

𝑃𝑟𝑖𝑥 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 =  𝑝𝑟𝑖𝑥 𝑢𝑛𝑖𝑡𝑎𝑖𝑟𝑒 𝑋 𝑞𝑢𝑎𝑛𝑡𝑖𝑡é 𝑣𝑎𝑙𝑖𝑑é𝑒 

 

 

 Dans les champs appropriés de la partie dédiée aux signatures : 
 Le responsable de la formation sanitaire s’assure de l’exactitude des informations 

enregistrées, inscrit son nom et appose sa signature ; 
 Le Chef de Service du district de santé appose son visa. 

 
Au niveau régional : 

 Le Chef de l’Unité Régionale de Lutte contre le Paludisme renseigne dans la colonne « Quantité 
validée », la quantité validée et appose son visa.  

g) Archivage 

 Dans le chrono d’archivage des documents du cycle de réapprovisionnement de la structure. 

 Pendant 10 ans  

h) Modèle (illustration du canevas) 

 



 
 

 

Région

District de Santé N° BC

Numéro 

d'ordre
Code Produit

Prix 

Unitaire

Stock 

Disponible 

Utilisable

Concommation 

moyenne 

mensuelle

Quantité 

Commandée

Quantité 

Validée

Montant 

Total

N° CP Nom (DCI) Dosage Forme galénique
Condition-

nement
PU SDU CMM 

QAC = 

(Smax) - SDU
QV MT = PU X QV

1 Artéméther 40 mg Injectable Bte/6 amp. 0
2 Artéméther 80 mg Injectable Bte/6 amp. 600

3 Artésunate 60 mg Injectable Bte/12 amp. 600

4 Artésunate-Amodiaquine 25/67,5 mg Comprimés Bte/3 cp. 0

5 Artésunate-Amodiaquine 50/135 mg Comprimés Bte/3 cp. 0

6 Artésunate-Amodiaquine 100/270 mg Comprimés Bte/3 cp. 125

7 Artésunate-Amodiaquine 100/270 mg Comprimés Bte/6 cp. 160

8 Paracétamol 100mg Comprimés 0

9 Sulfadoxine-Pyrimethamine 525 mg Comprimés 0

10 TDR Malaria Antigen Pf Carestart (HRP2) GRATUIT 0

11 TDR Malaria Antigen Pf Carestart (HRP2) 150

12 TDR Malaria Antigen Pf/Pan SD Bioline (pLDH) GRATUIT 0

13 TDR Malaria Antigen Pf/Pan SD Bioline (pLDH) 150

14 Gants de soins 0
TOTAL

Date : Date :

Date de la commandeAire de Santé

Nom de la structure

Nom et Signature du Responsable de la Formation 

Sanitaire

Visa du Chef de Service du District de Santé Visa du Chef d’Unité Régionale de 

Lutte contre le Paludisme

BON DE COMMANDE DES PRODUITS ANTIPALUDIQUES

Désignation


